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Article 1 : Titre   

  

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts 
une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et 

le décret du 16 août 1901 ayant pour titre : 
« Fougères Environnement ». 

  

 

Article 2 : Objet  

  

Cette association a pour but : la préservation du 
cadre de vie du Pays de Fougères en exerçant tout 
droit de défense et dõam®lioration de lõenvironnement, 
de lõhabitat, de lõurbanisme, de la protection de la 
nature et notamment la protection, la sauvegarde et 
la mise en valeur de la forêt de Fougères.   
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À pied, Ł ŎƘŜǾŀƭ Ł ǾŞƭƻΧ 



Å/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōƻǊŜǘǳƳ ŘŜ 
feuillus en vallée du Groslay. 

ÅwŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊōƻǊŜǘǳƳ 
de conifères. 

ÅwŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƭŞŎƘŀƎŜ ŘΩǳƴ 
parcours « Ville-Forêt » 







ÅUn livre sur la forêt (Balades en forêt) 

ÅUn livre sur les arbres remarquables du 
Pays de Fougères 

ÅDes dépliants : 
ÅSur les circuits de la forêt 

ÅSur ses richesses 

ÅSur le parcours « Ville-Forêt » 

ÅUn calendrier illustré par des arbres 
remarquables du Pays de Fougères 

 



  


